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Etat des lieux du réseau Natura 2000 en mer 
 
La situation actuelle :  
- Environ 210 sites marins en France – 48 en Méditerranée 
- Réseau essentiellement localisé dans la mer territoriale 
 
Contexte :  
Evaluation de la suffisance du réseau par la commission 
européenne lors du séminaire de juin 2010 pour la Méditerranée : 
- Conclusions satisfaisantes pour les eaux territoriales, 
- Efforts à fournir au large pour les récifs, le grand dauphin et les 
oiseaux marins. 
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Objectifs de la démarche 
 

Aboutir à un réseau de sites Natura 2000 en mer 
suffisant, cohérent et représentatif des habitats 
naturels et des espèces  d’intérêt communautaire à des 
fins de conservation. 
 
Résorber les lacunes de désignation en mer au large à 
partir d’un état initial étayé scientifiquement en proposant 
à la Commission européenne pour l’automne 2015 des 
nouveaux sites Natura 2000 pour les récifs, les 
mammifères marins (grand dauphin) et les oiseaux 
marins. 
 



18/05/2010 

Etapes des travaux : 
 
Etape préalable : acquisition de connaissance à travers plusieurs programmes 
scientifiques (MEDSEACAN, PACOMM) 

 
Etape 1 : identification de grands secteurs dans lesquels il serait 
pertinent de désigner des nouveaux sites Natura 2000 sur la base de 
données scientifiques (MNHN) 
 
Etape 2 : réflexion / échanges sur  les périmètres des sites Natura 2000 
à l’intérieur de ces grands secteurs (PREMAR) 
- concertation locale 
- transmission à la DEB de propositions de sites au 1er semestre 2015 

 
Etape 3 : évaluation de la cohérence du réseau Natura 2000 en mer 
-consultations interministérielles 
                          notification des propositions à l’UE pour l’automne 2015 (MEDDE). 
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Grands secteurs en Méditerranée  
Récifs : 5 GS 
Oiseaux / mammifères marins : 3 GS 



Préfecture de Haute-Corse 

Réunion de validation du Tome 1

Du site FR9402014

« Grand herbier de la côte orientale »

Moriani-Plage le 09/12/14



I. Dispositif Natura 2000 en mer

II. Convention cadre Natura 2000 en Mer entre l’Eta t et la CTC

III. Présentation du site: État des lieux, Analyse écologique et Enjeux et Objectifs de 

conservation

IV. Validation du Tome 1

V. Questions diverses

ORDRE DU JOUR
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Les fondements Internationaux :

- Convention de Monte-gobay des nations unies sur le droit de la mer (1982).

- Convention sur la diversité biologique (RIO, 1992 et Johannesburg, 2002). 

- Convention des mers régionales, convention de Barcelone (1976) pour la protection 

de l’environnement marin et côtier de la Méditerranée.

l => objectif de réduction de la perte de biodiversit é

I. Dispositif Natura 2000 en mer

A. Les fondements 
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 Déclinaison européenne :

- Deux Directives « Habitats – faune - flore » et « Oiseau x » 

   => constituent le réseau Natura 2000 : étendu au milieu marin en 2008

  => obligation de résultats  : maintenir ou favoriser le bon état de conservation des 

habitats et espèces désignés.

- Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin : objectif d’atteinte du bon état écologique du 

milieu marin dans l’UE d’ici 2020.

I. Dispositif Natura 2000 en mer

A. Les fondements 
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Stratégie nationale :

Stratégie nationale pour la biodiversité (2005) / S tratégie nationale des AMP 

(2007) :

=> Création de nouvelles Aires Marines Protégées

Conférence de l’environnement (projet 2013) :

Assurer la protection des espèces marines et des espaces marins

En poursuivant la mise en œuvre de la stratégie des aires marines protégées

I. Dispositif Natura 2000 en mer

A. Les fondements 



ZPS

pSIC SIC ZSC

Proposition à la CE Arrêté ministériel

Notification à la CEArrêté ministériel

Réseau

NATURA

2000

ZPS

I. Dispositif Natura 2000 en mer

B. Processus de désignation 

Directive Oiseaux

1979

Directive Habitats-Faune-Flore

1992



1. PHASE DE DÉSIGNATION en 2008

2. PHASE D’ELABORATION DU DOCUMENT D’OBJECTIFS 

Tome 0 : référentiel des études 

Tome 1: diagnostic biologique et socio-économique

Tome 2 : objectifs et mesures de gestion

Annexes : recueil des éléments administratifs et techniques

Docob de synthèse 

3. PHASE D’ANIMATION :

Adhésion volontaire à des actions de conservation de la biodiversité et de valorisation 

des espaces : 

•  Contrats ou Conventions (engagements de gestion)

•  Chartes Natura 2000 (pratiques respectueuses)

I. Dispositif Natura 2000 en mer

C. Mise en oeuvre



(décret n°2010-365 du 9 avril 2010, codifié au code  de l’environnement)                

=>  S’assurer de  la compatibilité des projets avec  le maintien de  la biodiversité et 

les objectifs de conservation  des sites Natura 2000.

=> Régime basé sur l’établissement de listes nationales et locales (2A & 2B) 

qui recensent l’ensemble des plans, projets, manifestations ou interventions susceptibles 

d’affecter les sites Natura 2000 de façon notable.

I. Dispositif Natura 2000 en mer

D. Evaluation des incidences en site Natura 2000

Outils d’aide à la décision sur le site de la DREAL Corse  : 

- listes nationales et locales

- guide d’aide à la décision

- formulaire simplifié d’évaluation des incidences 

 http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-des-incidences-r263.html
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L’Etat désigne le site

Les préfets approuvent le DOCOB

Évaluation tous les 6 ans

OPERATEUR :

OEC

ANIMATEUR A DESIGNER 

PAR LA SUITE

COORDINATION 

ET SUIVI

ETAT

Site

présidé par

la CTC

Mise en œuvre des actions

COPIL rend compte et valide

Le COPIL définit les objectifs et actions :

 DOCOB

• Diagnostics

• Objectifs du site

• Programme d’actions

Les préfets mettent en place le COPIL et désignent l’opérateur

II. Convention cadre « Etat- OEC » : gouvernance du site grand Herbier 
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